
 

 
  

DEPARTEMENT DE LA CHARENTE 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

GRANDANGOULEME 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

SEANCE DU 04 JUIN 2026 
 
 
Délibération n°2026.06.227 
Office Public de l’Habitat (OPH) de l’Angoumois: composition du conseil 
d’administration 
 
LE QUATRE JUIN DEUX MILLE VINGT SIX à 17 h 30, les membres du Conseil communautaire se sont 
réunis au siège de la communauté d'agglomération de GrandAngoulême - 25 boulevard Besson Bey à 
ANGOULEME suivant la convocation qui a été adressée par Monsieur le Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 29 mai 2026 
Secrétaire de Séance: Guillaume CHUPIN 
 
Membres en exercice: 75  
Nombre de présents: 68  
Nombre de pouvoirs: 6  
Nombre d’excusés: 1  
 
 
Membres présents : Sabrina AFGOUN, Sarah AMRANI, Brigitte BANIZETTE, Jean-Luc BEURCQ, 
Eric BIOJOUT, Karine BOISSIER DESCOMBES, Xavier BONNEFONT, Thierry BOUILLEAU, Fadila 
BOUTAYEB, Catherine BRIE, Michel BUISSON, Christine CAMUS, Stéphane CHAPEAU, Hortense 
CHARTIER-CHEVALERIAS, Guillaume CHUPIN, Jean-Claude COURARI, Frédéric CROS, Fadilla 
DAHMANI, Jean-François DAURE, Gérard DESAPHY, Fabienne DOUCET, Laurent DUGUE, Nathalie 
DULAIS, Matthieu DUSSAIGNE, Jean-Luc FOUCHIER, Jean-Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, 
Ludovic GERBOU, Hélène GINGAST, Michel GOMEZ, Jérôme GRIMAL, Rémi HUMBERT, Thierry 
HUREAU, Pascal JAUMARD, Sandrine JOUINEAU, Samantha LANDREAU, Francis LAURENT, 
Michaël LAVILLE, Daniel MAGNIER, Lionel MAHERAULT, Annie MARAIS, Annie MARC, Stéphanie 
MARCHAND, Patrick MARDIKIAN, Jean-Luc MARTIAL, Benoît MIEGE-DECLERCQ, Pascal 
MONIER, Philippe MONJARRET, Bénédicte MONTEGU, Thierry MOTEAU, Isabelle MOUFFLET, 
François NEBOUT, Coralie PASQUIER, Dominique PEREZ, Thierry PERONNAUD, Yannick 
PERONNET, Anne-Aziliz PETIT-LOUBOUTIN, Jean-Philippe POUSSET, Calixte ROCHETEAU, Hugo 
ROUGIER, Gérard ROY, Magali SAINT HILAIRE, Morgan VANDESTICK, Lucy VIOLIN, Elise 
VOUVET, Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Aurélie ZADRA, Hassane ZIAT 
  
Ont donné pouvoir : Jacky BONNET à Jean-François DAURE, François ELIE à Pascal MONIER, 
Charlène MESNARD-CALMELS à Jean-Philippe POUSSET, Gilbert PIERRE-JUSTIN à Stéphanie 
MARCHAND, Maryline VINET à Michel GOMEZ, Zalissa ZOUNGRANA à Elise VOUVET,  
 
Excusé(s): Damien RONDEAU 
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 JUIN 2026  DÉLIBÉRATION 

N°2026.06.227 

Rapporteur : Monsieur ZIAT 

OFFICE PUBLIC DE L’HABITAT (OPH) DE L’ANGOUMOIS: COMPOSITION DU 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  
PROJET DE TERRITOIRE "GRANDANGOULEME VERS 2030" 

Pilier : UN TERRITOIRE QUI REPOND AUX BESOINS DE TOUS SES HABITANTS ET DE SES 
COMMUNES 
Ambition : HABITAT RAISONNÉ ET ACCESSIBLE 
Enjeux : [10399 -1) ACTIONS COURANTES NON VENTILÉES] 

 

 

 
                 

Domaines concernés par les objectifs de développement durable impactés positivement : 
ODD 11 : Accès au logement décent et adapté  
 

 
Depuis l’arrêté préfectoral du 27 mars 2012, GrandAngoulême est la collectivité de 

rattachement de l’Office Public de l’Habitat (OPH) de l’Angoumois. L’Office est 
communément appelé « office communautaire », il est en charge de mettre en œuvre la 
politique du logement de GrandAngoulême conformément aux orientations prises dans le 
Programme Local de l’Habitat. 

 
Conformément aux articles L 421-8 et R421-4 et suivants du Code de la Construction 

et de l’Habitation (CCH), l’organe délibérant de la collectivité de rattachement détermine la 
composition et l’effectif du conseil d’administration de l’OPH qui lui est rattaché dans la limite 
de 35 membres, sachant que les représentants de la collectivité, personnalités qualifiées y 
compris, doivent disposer de la majorité des sièges, et les représentants des locataires d’au 
moins 1/6. 

 
Le nombre des membres du conseil d'administration d'un office public de l'habitat ayant 

voix délibérative est fixé par décision de l'organe délibérant de la collectivité territoriale ou de 
l'établissement public de coopération intercommunale de rattachement, dans la limite de  
35 membres. 

 
L’organe délibérant désigne :  

- ses représentants au conseil d’administration (CA) de l’OPH parmi ses élus (parmi 
lesquels le conseil d’administration de l’office devra élire son Président),  

- ses représentants personnalités qualifiées (PQ) au regard des interventions de l'office 
dans le domaine des politiques de l'habitat.  
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La répartition entre les élus et les PQ est à la discrétion de cet organe délibérant. 
 
L’organe délibérant de la collectivité de rattachement choisit : 

- la ou les associations, dont l'un des objets est l'insertion ou le logement des 
personnes défavorisées, qu’il souhaite voir représentée(s) au CA. L'organe exécutif 
les invite ensuite à désigner leurs représentants. 

- les institutions socio-professionnelles qu’il souhaite voir représentées au CA, parmi 
les caisses d'allocations familiales (CAF), l’union départementale des associations 
familiales (UDAF) du département du siège, Action Logement, les organisations 
syndicales les plus représentatives dans le département du siège. L'organe exécutif 
les invite ensuite à désigner leurs représentants (minimum 2 représentants). 

 
Le conseil d'administration désigne alors, pour la durée du mandat restant à courir, les 

représentants des locataires au vu des résultats de la dernière élection, en appliquant la 
règle de la représentation proportionnelle au plus fort reste, en fonction du nombre de sièges 
à pourvoir. 

 
 
Je vous propose donc :  
 
D’APPROUVER la composition des membres du conseil d’administration de l’Office 

Public de l’Habitat (OPH) de l’Angoumois comme suit :  
- 10 représentants de GrandAngoulême parmi ses élus ; 
- 5 représentants de GrandAngoulême en tant que personnalités qualifiées (PQ) 

au regard des interventions de l'office dans le domaine des politiques de 
l'habitat ; 

- 1 association au titre de représentation des associations dont l'un des objets est 
l'insertion ou le logement des personnes défavorisées (1 représentation) ; 

- 2 institutions socio-professionnelles que GrandAngoulême souhaite voir 
représentées au conseil d’administration (pour 2 représentations).   

 
 
Pour : 74  
Contre : 0  
Abstention : 0  
Non votant : 0  

APRES EN AVOIR DELIBERE 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE 




